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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/139 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX, D’EQUIPEMENT, 
ET DE SUBVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L’ATELIER DES PHOTOGRAPHES 
AMATEURS DE MONTIVILLIERS « REGARDS ET IMAGES ». 

 
Mme Virginie Lambert, Adjointe au Maire- L’Atelier des Photographes amateurs de Montivilliers 

« Regards et Images », représentée par son Président Monsieur Denys POUPEL, a pour but de 

regrouper des personnes désirant pratiquer la photographie. 

L’association « Regards et Images » intervient sur le territoire Montivillon depuis mars 1997. 

Pour permettre à l’Atelier des Photographes amateurs de Montivilliers « Regards et Images » de mener 

ses actions :  

- Pratique du studio, du laboratoire, du scannage de documents, etc 
- Pratique de la photographie sous toutes ses formes 
- Formations ou conférences sur la photographie avec des intervenants extérieurs 

L’association « Regards et Images » souhaite que la Ville lui fournisse: 
- des locaux situés au 22 rue du Pont Callouard à Montivilliers de façon permanente et à usage 

exclusif 
- des avantages matériels  

o support de communication : Affiches, flyers, relais sur réseaux sociaux de la ville,… (en 
tant que partenaire financier, Regards et Images s’engage à utiliser le logo de la Ville 
de Montivilliers sur tous ses supports de communication) 

- des moyens financiers : une subvention de fonctionnement de 1 200 € 
 
L’ensemble des prestations définies ci-dessus fera annuellement l’objet d’une valorisation établie par 

la Ville que l’association « Regards et Images » s’engage obligatoirement à inscrire dans le compte de 

résultat. Pour 2019, le coût de cette valorisation est de 6 781,62 € 

L’association « Regards et Images » s’engage à rendre compte à la Ville de Montivilliers du 

fonctionnement des activités au niveau qualitatif, quantitatif et financier. 

C'est dans cette perspective que la Ville de Montivilliers met en place une convention avec l’association 

« Regards et Images ». 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 1611-4, L 2313-1 et L 2144-
3 ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L 2125-1 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la demande de subvention formulée par L’association « Regards et Images » 

  



 

CONSIDERANT 

- Que l’animation culturelle est un levier de participation des habitants à la vie de la ville mais 
également un levier d’attractivité touristique. 

- L’intérêt local que représente les activités de l’association 

 
VU le rapport de Mme l’Adjointe au Maire, chargée de la vie associative, de l’environnement, de la 

communication, de l’évènementiel et des anciens combattants ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-annexée entre la Ville de Montivilliers et 

l’Association « Regards et Images » qui a pour objet de mettre à disposition de l’Association un 

local et des moyens matériels, ainsi que d’attribuer une subvention de fonctionnement  

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574 subvention de fonctionnement aux associations 
Montant de la dépense : 1 200 € 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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